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Parmi les hommes les lois se main-
tiennent en vigueur non parce qu’elles
sont justes, mais parce qu’elles sont des
lois. C’est le fondement mystique de leur
autorité, et elles n’en ont point d’autre.
Ce qui est à leur avantage. Car elles sont
souvent faites par des sots, plus souvent
par des gens qui, dans leur haine de
l’égalité, manquent d’équité –mais tou-
jours par des hommes, auteurs vains et
incertains.

Montaigne, Les Essais
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Système de transcription

Dans le cadre de ce travail, j’ai opté pour un système de translit-
tération simplifié du persan afin que le lecteur non persanophone
puisse aisément se familiariser avec les concepts retranscrits.
Aucune différence n’a été faite entre les voyelles brèves et longues,
je ne dédouble pas les consonnes et les diacritiques ne sont pas
marqués.

Les noms de personnes, de lieux et d’institutions, ainsi que les
titres ou mots techniques sont repris sous une forme usuelle lors-
qu’il est habituel de les rencontrer dans la presse écrite francophone.
J’écris « Kandahar » et non «Qandahar » et « ouléma » (au pluriel
« oulémas ») et non « alim » (au pluriel « oulama »).

Afin de ne pas gêner le lecteur, je recours, pour les mots repris
au persan, au pashto et à l’arabe à un pluriel francisé, y compris pour
les pluriels irréguliers. Le pluriel est formé du singulier auquel est
ajoutée la lettre « s ». Ainsi, le pluriel de « hadith » est rendu par
« hadiths » et non par « ahadith » mais, suivant l’usage, celui de
«moujahid » par «moujahidin ».

Par ailleurs, je distingue « taliban », le pluriel persan de « talib »,
signifiant étudiant, de Taliban, car il s’agit d’une organisation poli-
tique. La distinction est essentielle : de nombreux taliban n’appar-
tiennent pas au mouvement Taliban et beaucoup de Taliban ne sont
pas des taliban.

17
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INTRODUCTION

Une approche sociologique
du droit en guerre civile

«Ah non ! Les juges Taliban, c’est autre chose. Ils sont bien1. » En
2010, lors demon premier terrain d’enquête en Afghanistan, un oppo-
santdéclaréaumouvementTaliban terminenotre conversationparcette
formule surprenante. Jusque-là, il m’avait expliqué comment l’insur-
rection avait assassiné ou fait fuir par la menace toutes les personnes
associéesaugouvernement.NotableprocheduprésidentHamidKarzai,
il avait lui-même été forcé par les Taliban de quitter son village pour se
réfugier dans la ville de Kandahar. Il nemâche donc pas ses mots : « Ils
ne sont pas des taliban. Ils n’ont de taliban que le nom. Ils ne sont pas
éduqués. Taliban signifie étudiant, alors qu’ils ne sont pas étudiants. »

Ce n’est qu’au terme de notre entrevue, alors que jem’apprêtais à
partir, qu’il me raconte que, lorsque son voisin proche de l’insur-
rection a voulu accaparer sa parcelle, pensant profiter de son exil
forcé et de l’hostilité des nouveaux maîtres des lieux à son égard, il
s’est rendu à la convocation du juge Taliban. Après l’examen des
documents et l’audition des témoins amenés par les deux parties, le
juge a tranché en sa faveur.

S’il ne revient pas sur son opposition farouche au mouvement,
face à mon regard étonné, il insiste : les Taliban jugent bien. Pire, ils
jugent mieux, mieux que les hommes du gouvernement. Un mois
plus tôt, dans la Kunar, un autre opposant m’a tenu un propos
similaire : les Taliban sont un mouvement réactionnaire et violent,

19

1. E-74, notable du district de Maywand (Kandahar), août 2010.
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mais c’est bel et bien auprès d’un de leurs juges qu’il a porté plainte
lorsque du bétail lui a été volé2. À deux reprises, mes interlocuteurs
ont ainsi distingué leur rejet net et sans ambiguïté du mouvement
Taliban de leur appréciation du système judiciaire qu’il a mis en
place dans les régions passées sous son contrôle. Ce sont ces ren-
contres qui m’ont décidé à enquêter sur les tribunaux Taliban.

La guerre par le droit n’est pas une singularité afghane : l’exercice
de la justice est une dimension centrale des guerres civiles contem-
poraines. Au cours des dernières décennies, de nombreux mouve-
ments armés ont formé des tribunaux : l’IRA en Irlande du Nord, le
FMLN au Salvador, le SPLM/A au Soudan, les Tigres de l’Ilam
tamoul au Sri Lanka, les FARC en Colombie, les Naxalites en
Inde, le Parti communiste du Népal (maoïste), le PYD en Syrie, le
MUJAO au Mali ou encore l’État islamique en Irak et en Syrie3.
L’établissement d’un droit par des mouvements armés pose un
épineux problème aux institutions garantes du droit humanitaire
international comme les Nations Unies, le Comité international de
la Croix-Rouge (CICR) ou la Cour pénale internationale (CPI). En
collaborant avec les tribunaux d’un groupe armé, ces organisations
peuvent espérer limiter l’impunité qui règne dans les guerres
civiles, mais cette reconnaissance affaiblirait du même coup le
soubassement étatique du droit international4. L’Afghanistan
constitue un cas paradigmatique de ce dilemme. Mis au ban du
système international, notamment pour son association avec les
responsables des attentats du 11 septembre 2001, le mouvement
Taliban exerce sa justice sur une partie significative du territoire

LA GUERRE PAR LE DROIT

20

2. E-6, habitant du district de Ghaziabad (Kunar), juillet 2010.
3. Pour une bibliographie des travaux sur les tribunaux établis par des mouvements
armés, voir ma thèse de doctorat. Adam Baczko, La Guerre par le droit : justice,
domination et violence en Afghanistan (2001-2018), Paris, EHESS, 2018.
4. Jonathan Somer, « Jungle justice : passing sentence on the equality of belligerents
in non-international armed conflict », International Review of the Red Cross, vol. 89,
no 867, 2007, p. 655-690 ; Sandesh Sivakumaran, « Courts of armed opposition
groups : fair trials or summary justice ? », Journal of International Criminal Justice,
vol. 7, no 3, 2009, p. 489-513. De récentes discussions au sein des gouvernements
occidentaux illustrent certaines implications pratiques de ce dilemme : est-il légal de
laisser les tribunaux du PYD juger leurs ressortissants présumés membres de l’État
islamique ? Human Rights Watch, « Syrie : les membres présumés de l’EI ont droit à
un procès équitable », 13 février 2018 (en ligne).
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Composition : Le vent se lève...
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